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L'an deux Mil vingt-quatre, le 4 novembre, Le Conseil

municipal de La Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE sfest réuni en

saLLe du Conseil municipal à La mairie de Chartres-de-Bretagne, sous la

Présidence de Monsieur Philippe BONNIN, Maire, après avoir été

convoqué le 25 octobre 2024 conformément à L'Article L.2121-10 du

Code Général des Collectivités Territoriales.

PRESENT(E)(S) :
M.BONNIN-M.GEFFROY-MmePOULAiN-M.LOUIS-MmeJOALLAND-
MmeLOUIS-M.BABOUR-MmeKOUBA-M.DANGE-M.MUTSHE-M.
GIRAUD- Mme BLANCHET- Mme BONNET- M. GAUTIER (arrivée à19h)-
Mme VANNIER - M. BOSSARD

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S)AVEC POUVOIRS
M. LE BORGNE donne pouvoir à M. GIRAUD
Mme BENTZ donne pouvoir à M. GEFFROY
Mme GLAZIOU donne pouvoir à Mme LOUIS

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S):
Mme HANANE
Mme BOSSARD
MmeBOUCHERON

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE
MmeVANNIER

Convention d'extension de réseau ENEDIS pour [^opération « Brick Lodge », 2, 4 et 6 rue

deFénidan



DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

DU 4 novembre 2024

?85/2024
2.1

Convention d'extension de réseau ENEDIS pour l'opération « Brick Lodge », 2,

4 et 6 rue de Fénidan

La livraison de l'opération du GROUPE LAUNAY (Brick Lodge' situé 2, 4 et 6 rue de Fénidan est

prévue le 16 décembre prochain. Afin de raccorder les deux coLLectifs au réseau d'électricité

existant, une convention entre ENEDIS et la coLLectivité compétente en matière d'urbanisme, ici
La commune, est édifiée. Selon les termes du permis de construire accordé en juin 2021,
l'extension de réseau doit être financée par la commune.

Ce montant est évalué à hauteur de 13 328,38 € TTC justifié par des travaux d'extension hors du
terrain d'assiette du projet de LAUNAY.

Ce montant sera versé à ENEDIS une fois Les travaux achevés comprenant notamment La jonction
avec le réseau existant, La réalisation de tranchées, la fourniture et La pose de câbles et le
terrassement de La voirie. Des travaux de réfection de la voie ont déjà eu Lieu au début de L'été
pour raccorder le transformateur des deux collectifs au réseau d'électricité.

Il est à envisager qu'une opération similaire puisse être répétée à ['avenir pour Le projet des
Carnutes (NEXIPQ et Terra Rossa (LEGENDRE).

Les membres du Conseil municipal, à l'unanimité :
Valident le montant de la convention établie par ENEDIS qui pourra ordonner le

raccordement des logements au réseau cPélectricité.

P.C.C." Suivent les signatures

Le Maire

Philippe BONNIN


